
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la ville de New 
Richmond tenue en la salle 214 de l'hôtel de ville, le mercredi 15 février 2017 à 
compter de 11 h 45. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Éric Dubé, maire 
Madame Geneviève Braconnier, conseillère 
Monsieur Jean Cormier, conseiller 
Monsieur Jean-Pierre Querry, conseiller 
Monsieur Jacques Rivière, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Éric Dubé. 
 
Est également présent : 
Monsieur Stéphane Cyr, directeur général et greffier-adjoint 
 
Sont absents : 
Monsieur François Bujold, conseiller 
Monsieur René Leblanc, conseiller 
 
 
 

 ADMINISTRATION 
  

 
 

 

36-02-17 RÈGLEMENT 1030-17 RÉGISSANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES, LE TAUX D'INTÉRÊT ET APPROUVANT LES MODALITÉS DE 
PERCEPTION DESDITS FRAIS - ADOPTION 

 

 
Considérant que le Conseil prend en compte le règlement relatif à la perception des 
droits sur les mutations immobilières, portant le numéro 1030-17; 
 
Considérant que tous les membres du Conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 
imparti par la Loi, l’avoir lu et renoncent conséquemment à sa lecture; 
 
Considérant que le maire mentionne l’objet du règlement, sa portée ainsi que son 
application; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Geneviève Braconnier 
APPUYÉ DE : Monsieur Jean Cormier 
et unanimement résolu : 
 
D'adopter le règlement régissant les droits sur les mutations immobilières, le taux 
d'intérêt et approuvant les modalités de perception desdits frais, lequel est identifié 
sous le numéro 1030-17. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 

 APPEL D'OFFRES - RÉFECTION DE CHAUSSÉE ET PONCEAUX SUR LA ROUTE 
RITCHIE ET LE RANG 3 OUEST 

 

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure compte tenu du report de l'ouverture des 
soumissions. 



 

 

 
 

 

 CLÔTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée, il est            
11 h 52. 
 
 

 
 
Président 
 
 

 Secrétaire 

Éric Dubé, maire  Stéphane Cyr, directeur général et 
greffier-adjoint 

 


